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Chers Confrères, 
 

Encore une fois, notre vocation, notre esprit d’oblation, notre fidélité au charisme dehonien et 
aux enseignements du Christ ne peuvent nous laisser indifférents face à cette énième catastrophe 
que le monde est en train de vivre. 

 
L’Etat de Haïti, comme vous le savez, a été frappé par un tremblement de terre terrible le 12 

janvier dernier, de magnitude 7, avec l’épicentre situé à une quinzaine de kilomètres de la capitale 
Port-au-Prince. 

On n’a pas encore de bilan des victimes et des réfugiés, mais selon l’ONU et la Croix Rouge, la 
secousse a touché plus d’un tiers de la population du pays. Sûrement, des milliers de personnes sont 
encore ensevelies sous les débris et les sauveteurs sont en train de lutter avec le temps pour en 
libérer le maximum possible. Un seul hôpital est resté debout, mais il a déjà épuisé sa capacité 
d’accueil ; la Croix-Rouge internationale est en train de s’équiper pour installer des points de 
secours. 

 
Du monde entier parviennent des manifestations de solidarité avec la population de Haïti, où 

églises, écoles et hôpitaux se sont écroulés, où il sévit le manque d’eau et où des milliers de 
personnes n’ont plus de maison. 

 
Parmi les nombreuses victimes, il y a aussi l’archevêque de Port-au-Prince, Mgr Serge Miot, et 

on n’a pas de nouvelles du vicaire général, Mgr Benoit. Le Nonce apostolique à Haïti, Bernardito 
Auza, a déclaré à l’agence Fides que la cathédrale, l’archevêché, toutes les grandes églises et tous 
les séminaires sont réduits en ruines ; de même que les ministères et le palais présidentiel.  

 
En réponse, à l’esprit de solidarité qui doit nous caractériser nous dehoniens et aussi à l’appel 

venu de la USG, qui s’est rendue disponible pour servir d’intermédiaire pour tous les instituts 
religieux qui, de quelque manière que ce soit sont touchés par cette tragédie ou veulent exprimer 
effectivement leur solidarité, la Curie générale souhaite réagir d’une manière concrète à la demande 
d’aide lancée par les divers organismes internationaux afin de pouvoir faire face aux besoins le plus 
urgents que doit en ce moment affronter la population de Haïti. Par cette lettre, nous demandons que 
toutes les Provinces, Régions et les Districts qui peuvent le faire s’unissent à ce geste humanitaire. 
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Vous pouvez le faire en vous mettant en contact direct avec la Curie générale, en l’occurrence avec 
l’Econome général à Rome qui se chargera de coordonner les aides qui lui parviendront. Nous 
essayerons de faire en sorte que notre aide y parvienne par l’intermédiaire des Instituts religieux 
présent sur le terrain ou à travers d’autres organismes ecclésiaux. 

 
Comme toujours, nous espérons que cette lettre peut être un encouragement pour vous tous et 

afin de manifester encore une fois votre proximité et votre générosité à l’égard de ceux qui se 
trouvent en situations de difficulté. 

 
Unis dans la prière et proches à travers elle de tous ceux qui souffrent en ce moment, nous 

vous saluons in Corde Jesu. 
 
 
                        

                    
               P. José Ornelas Carvalho, scj 
 Supérieur Général 
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